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COMMISSIONS D'ÉTUDES 1 ET 2
ORIGINE:
COPRÉSIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL MIXTE SUR LA RÉSOLUTION 9 DE LA CMDT-98

TITRE:
PROPOSITION DE RÉVISION DE LA RÉSOLUTION 9 DE LA CMDT-98: PARTICIPATION DES PAYS, EN PARTICULIER DES PAYS EN DÉVELOPPEMENT, À LA GESTION DU SPECTRE RADIOÉLECTRIQUE

________

Action demandée:

Les participants sont invités à formuler des observations sur la proposition de révision de la Résolution, qui sera soumise à la CMDT‑02.

Résumé: 

La résolution ci-jointe présente une proposition relative à la deuxième étape des travaux au cours de la prochaine période d'études.

________

Résolution 9:

Participation des pays, en particulier des pays en développement, à la gestion du spectre radioélectrique

La Conférence mondiale de développement des télécommunications ([XXXX], 2002),

considérant

a)
que la croissance constante de la demande de spectre, aussi bien pour les services existants que pour les nouvelles applications de radiocommunications, exerce des contraintes de plus en plus fortes sur une ressource limitée;

b)
qu'en raison des investissements déjà consacrés aux équipements et infrastructures en place, il est souvent difficile, sauf à long terme, de parvenir à modifier radicalement l'utilisation du spectre;

c)
que le marché est le moteur de l'élaboration de nouvelles technologies qui permettent d'innover pour résoudre certains problèmes liés au développement;

d)
que toute stratégie nationale doit prendre en compte les engagements internationaux;

e)
qu'il est recommandé que les stratégies nationales prennent aussi en considération l'évolution mondiale des télécommunications et les progrès technologiques;

f)
que l'innovation technique et le renforcement des capacités de partage pourraient faciliter l'accès au spectre;

g)
que, de par ses travaux en cours, l'UIT-R est bien placé pour fournir une information au niveau mondial de l'évolution des technologies des radiocommunications et de l'utilisation du spectre;

h)
que l'UIT‑D est bien placé pour faciliter la participation des pays en développement aux activités de l'UIT-R et, pour ceux des pays en développement qui le demandent, pour leur communiquer les résultats de certaines activités de l'UIT-R;

i)
qu'une telle information permettrait aux gestionnaires du spectre dans les pays en développement de définir leurs propres stratégies nationales à long terme;

j)
qu'une telle information permettrait aux pays en développement de bénéficier des études de partage et des autres études techniques réalisées en collaboration avec l'UIT‑R,

reconnaissant

a)
que tout Etat a le droit souverain de gérer l'utilisation du spectre sur son territoire;

b)
que le besoin d'une participation active des pays en développement aux travaux de l'UIT, comme indiqué dans les Résolutions 5 de l'UIT‑D, 7 de l'UIT‑R et 17 de l'UIT‑T, à titre individuel et dans le cadre de groupes régionaux, se fait fortement ressentir;

c)
qu'il importe de prendre en considération les travaux en cours au sein de l'UIT‑R et de l'UIT‑D ainsi que la nécessité d'éviter tout double emploi;

d)
que l'UIT‑R et l'UIT‑D ont collaboré avec succès à l'élaboration du rapport intitulé "Résolution 9 de la CMDT-98: examen de la gestion nationale du spectre des fréquences radioélectriques et de l'utilisation du spectre. Etape 1: bandes de fréquences comprises entre 29,7 et 960 MHz.";

e)
que le BDT a contribué pour beaucoup à l'établissement de ce rapport, notamment en encourageant et en facilitant la participation active des pays en développement, particulièrement des pays les moins avancés, 

décide

de préparer au cours de la prochaine période d'études l'étape suivante du rapport décrit au point d) du reconnaissant ci‑dessus, 

charge le Directeur du Bureau de développement des télécommunications

1
de continuer à apporter une contribution, comme décrit au point e) du reconnaissant ci‑dessus; 

2
d'encourager les Etats Membres des pays en développement à fournir à l'UIT‑R et à l'UIT‑D une liste de leurs besoins en matière de gestion nationale du spectre, besoins que le Directeur s'efforcera de satisfaire et dont l'Annexe 1 fournit un exemple pour ce qui est des pays africains,

invite le Directeur du Bureau des radiocommunications

à veiller à ce que l'UIT‑R continue à collaborer avec l'UIT‑D à la mise en œuvre de la présente Résolution.

Annexe 1

Besoins spécifiques relatifs à la gestion des fréquences

Les principaux types d'assistance technique qu'attendent les pays en développement de la part de l'UIT sont les suivants: 

1
Aide à la sensibilisation des décideurs nationaux à l'importance de la bonne gestion du spectre radioélectrique pour le développement économique et social du pays

Avec la restructuration du secteur, l'arrivée de la concurrence et la forte demande en fréquences des opérateurs, une bonne gestion du spectre radioélectrique est indispensable aux Etats. L'UIT devrait jouer un rôle essentiel pour la sensibilisation des décideurs en organisant des séminaires spécifiques qui leur seraient destinés. 

2
Formation et diffusion de la documentation disponible à l'UIT

La gestion du spectre radioélectrique se fonde sur les dispositions du Règlement des radiocommunications, celles des accords régionaux auxquels sont parties les administrations et les réglementations nationales. Les gestionnaires du spectre radioélectrique doivent pouvoir en informer les utilisateurs des fréquences. Les pays en développement souhaitent une formation intensifiée sous forme de séminaires très spécifiques de l'UIT pour faciliter la maîtrise, par les gestionnaires de fréquences, de ces dispositions, ainsi que des recommandations de l'UIT-R, en perpétuelle évolution. L'UIT, par ses bureaux régionaux, pourrait mettre en place un mécanisme performant d'information, et en temps réel, des gestionnaires de fréquences sur les publications existantes et en préparation.

3
Aide à l'implantation de méthodologies permettant l'élaboration des Tableaux nationaux d'attribution des fréquences

Ces tableaux constituent la base de la gestion du spectre radioélectrique. Ils précisent les services prévus ainsi que les catégories d'utilisation. L'UIT pourrait faciliter, auprès des administrations, la disposition des informations disponibles dans les autres pays. 

4
Aide à la mise en place de systèmes automatisés de gestion et de contrôle des fréquences

Ces systèmes facilitent les tâches quotidiennes de la gestion du spectre. Ils doivent pouvoir prendre en compte les spécificités locales. De plus la détermination des structures opérationnelles permet un bon déroulement des activités d'administration, d'attribution des fréquences, d'analyse et de contrôle du spectre. En fonction des particularités nationales, l'UIT peut apporter une expertise à l'identification des moyens techniques, des procédures opérationnelles et des ressources humaines permettant une gestion efficace du spectre. 

5
Aspects économiques et financiers induits par la gestion des fréquences

L'UIT pourrait mettre en place un dispositif permettant aux pays en développement:

(
d'identifier les ressources financières à mettre en place pour les budgets de fonctionnement et d'investissement de la gestion des fréquences;

(
en fonction des spécificités nationales aider à mettre en place une politique de tarification des fréquences permettant un développement économique national satisfaisant.

6
Aide à la préparation des Conférences mondiales des radiocommunications (CMR) et au suivi de leurs décisions

La présentation de propositions communes est un gage de succès dans la prise en compte des spécificités régionales. L'UIT, aux côtés d'organisations régionales, pourrait donner une impulsion à la constitution et à l'animation des structures régionales et sous régionales de préparation des CMR. La mise en œuvre des décisions prises aux CMR exige le déploiement d'un certain nombre de ressources. L'UIT pourrait apporter son concours à la mise en place d'un mécanisme de suivi de la mise en œuvre de ces décisions au niveau national et régional. 

7
Aide à la participation aux travaux des commissions d'études de l'UIT et de leurs groupes de travail

Les commissions d'études sont essentielles pour l'élaboration de recommandations qui engagent toute la communauté des radiocommunications. La participation des pays en développement à leurs travaux est indispensable à la prise en compte de leur spécificité. Pour qu'ils y participent effectivement, l'UIT pourrait contribuer par ses bureaux régionaux à l'animation d'un réseau sous régional organisé autour de coordinateurs des questions étudiées et aider financièrement à la participation de ces coordinateurs aux réunions des commissions d'étude. 

________________

______________
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